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Salle polyvalente 
de La Villedieu du Clain



règlement
Article 1 : Sont acceptés
à la vente : vêtements,
chaussures,
maroquinerie.

Article 5 : Dépot d’une
seule liste  :

15 articles /
cotisation 2€

OU
24 articles /
cotisation 3€  

Article 7 : Chaque article
doit être propre, non
abîmé, repassé, sans
accroc, sans tâche. Les
lots doivent être
composés d’articles de
même taille et de même
nature et doivent être
attachés ensemble.

Article 8 : Si le déposant
n’a pas fixé de prix, les
bénévoles peuvent
l’aider.

Article 9 : Les invendus
doivent être récupérés
par les déposants sur
les horaires/jours
indiqués.

Article 2 : Les dépôts,
ventes et reprises se
font uniquement à la
salle polyvalente de 
La-Villedieu-du-Clain

Article 6 : Composition de
la liste :

vêtements printemps-
été
pas de vêtements de
0 à 5  mois.
Vêtements de 6 mois
à 1 an limités à 5
unités.
pas de sous-
vêtements.
chaussures : 3 paires
par liste maximum.

Article 3 : L’Arantelle
n’effectue aucune
retenue sur la vente des
articles

Article 4 : L’Arantelle se
dégage de toute
responsabilité en cas de
perte ou de vol

Horaires

Jeudi 9 Samedi 11Vendredi 10

Samedi 11

9h-18h30 18h-19h14h-19h30

9h-12h30

VENTE REPRISEDÉPÔT

Renseignements complémentaires au secrétariat de L’Arantelle 
au 05 49 42 05 74 ou accueil@larantelle.fr du mardi au vendredi 

de 10h à 12 et de 14h à 18h30 (15h le vendredi) 
ou auprès de Mme Rogeon au 06 22 96 74 92


